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PR
ESEN

TA
TIO

N
 G

EN
ER

A
LE 

Le projet com
prend la réalisation en 1 tranche d’un im

m
euble de 4 étages + attique sur rez-de-chaussée, 

com
portant globalem

ent 42 logem
ents, avec des parkings en sous-sol et en rdc et locaux techniques. 

  O
B

JET D
E LA

 N
O

TIC
E D

ESC
R

IPTIVE 

La présente notice descriptive a pour objet de définir les conditions techniques et les prestations suivant 
lesquelles sera construit le program

m
e de logem

ents collectifs dénom
m

é «AKO
YA» à Bayonne. Elle ne 

concerne que les logem
ents dits en accession libre à la propriété, num

érotés 1, de 3 à 6, de 8 à 12, de 17 à 
24, de 26 à 34, de 36 à 42. 

 N
O

TE G
EN

ER
A

LE 
Les caractéristiques techniques de l'im

m
euble sont définies par la présente notice. 

La construction se conform
era : 

 
 

aux lois et réglem
entations en vigueur à la date de dépôt du perm

is de construire. 
 

 
aux prescriptions des D

ocum
ents Techniques U

nifiés à caractère obligatoire, établis par le C
entre 

Scientifique Technique du Bâtim
ent. 

 
 

aux règles de construction et de sécurité. 
 En particulier, la construction sera conform

e à la R
églem

entation Acoustique, à la R
églem

entation 
Therm

ique (R
T 2012) et à la R

églem
entation handicapés. 

 Le dim
ensionnem

ent des locaux à usage de stationnem
ent sera conform

e aux règles d’urbanism
e et de 

sécurité, sans qu’il soit fait référence à une norm
e dim

ensionnelle. 
 Le projet n’est pas situé dans une zone relevant du cadre législatif et réglem

entaire du Plan de 
Prévention des R

isques d’Inondation (PPR
I) du 22 novem

bre 2002 et de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 
dite « Lois sur l’eau » qui déterm

ine un ensem
ble de prescriptions techniques visant à la sécurité des 

biens et des personnes.  
La conform

ité de la construction sera tout au long de sa m
ise en œ

uvre vérifiée par un bureau de 
contrôle agréé. 
 U

n D
ossier d’Intervention U

ltérieure sur l’O
uvrage (D

.I.U
.O

) définissant les préconisations pour l’entretien 
et la m

aintenance de l’im
m

euble sera réalisé par un coordonnateur sécurité et santé agréé, désigné par 
le m

aître d’ouvrage. Il sera rem
is à la copropriété à la livraison du bâtim

ent. 
 Il est expressém

ent prévu que, dans le cas où pendant la construction, la fourniture ou la m
ise en œ

uvre 
de certains m

atériaux, équipem
ents ou m

atériels se révéleraient im
possible, difficile ou susceptible 

d'entraîner des désordres et ce, pour un m
otif quelconque (exem

ple : réglem
entation adm

inistrative, 
respect des labels et certifications visés, retards d'approvisionnem

ents, défauts de fabrication, difficultés 
d'im

portation, im
pératifs techniques ou en cas d'apparition de m

atériel nouveau), le m
aître d'ouvrage 

pourra 
rem

placer 
ces 

m
atériaux, 

équipem
ents 

ou 
appareils, 

par 
d'autres 

de 
qualité 

au 
m

oins 
équivalente.  
 D

e m
êm

e, il est précisé que les cotes et les surfaces m
entionnées sur les plans sont indiquées sous 

réserves des tolérances de construction, tel que défini dans l'acte de vente. Les retom
bées, soffites, faux 

plafonds, gaines techniques qui y sont figurés sont susceptibles d’être m
odifiés. 

 Les teintes, coloris et finitions des façades, des revêtem
ents des parties com

m
unes de l'im

m
euble et de 

ses dépendances seront choisis par l'Architecte en accord avec les différents services adm
inistratifs 

im
pliqués. 
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1. C
A

R
A

C
TER

ISTIQ
U

ES TEC
H

N
IQ

U
ES G

EN
ER

A
LES D

E L'IM
M

EU
B

LE 

1.1. 
IN

FR
A

STR
U

C
TU

R
E 

La structure des parkings du rdc et du sous-sol est classé « relativem
ent étanche » au sens du 

D
TU

 14.1 

 

1.1.1. 
FO

U
ILLES 

Après décapage et stockage de la terre végétale, le terrassem
ent sera exécuté en pleine 

m
asse pour perm

ettre la réalisation de l'infrastructure. Les terres non utilisées en rem
blais 

seront évacuées. 

1.1.2. 
FO

N
D

ATIO
N

S 
Le 

bâtim
ent 

sera 
fondé 

sur 
le 

bon 
sol. 

Selon 
les 

résultats 
de 

la 
cam

pagne 
de 

reconnaissance de sols, les fondations en béton arm
é. 

1.1.3. 
PLAN

C
H

ER
 BAS 

Il sera constitué par un dallage, plancher porté ou radier, en béton arm
é lissé.  

1.2. 
M

U
R

S ET O
SSA

TU
R

E 

Les 
dim

ensions 
des 

élém
ents 

de 
structure 

seront 
déterm

inées 
par 

le 
bureau 

d’études 
d’exécution de structure, et validées par le bureau de contrôle. 

1.2.1. 
M

U
R

S D
U

 SO
U

S-SO
L 

1.2.1.1. M
urs périphériques 

Les m
urs du sous-sol seront réalisés sur la périphérie en béton arm

é suivant étude de 
structure.  
 D

es cunettes périphériques et des exutoires sont prévus pour la récupération des venues 
d’eaux ponctuelles d’infiltration pouvant apparaitre en parking rdc et sous-sol.   
 L’épaisseur des m

urs en sous-sol sera au m
inim

um
 de 20 cm

. 

1.2.1.2. M
urs de refends et poteaux 

Les m
urs de refends seront réalisés en béton arm

é ou en m
açonnerie de parpaings, les 

poteaux seront réalisés en béton arm
é, leurs dim

ensions résulteront de l’étude de 
structure, des im

pératifs de construction et des textes norm
atifs en vigueur. 

1.2.2. 
M

U
R

S D
E FAC

AD
ES  

Les m
urs de façades, les allèges, les trum

eaux et les encadrem
ents de baies en élévation 

seront réalisés suivant l'étude de structure en : 
o 

béton arm
é de 15 cm

 d'épaisseur m
inim

ale – 
o 

et/ou en m
açonnerie de parpaings de 20 cm

 d'épaisseur m
inim

ale 
o 

et/ou brique de 20 cm
 d'épaisseur m

inim
ale  

 Suivant les résultats de l’étude therm
ique les m

urs recevront un com
plexe isolant disposé à 

l'intérieur ou à l'extérieur m
êm

e si la représentation graphique ne figure pas sur le plan de 
vente. 
 Les façades seront revêtues d’un enduit de finition grattée, lissée ou talochée, et/ou de 
peinture ou d’une vêture suivant les exigences du Perm

is de C
onstruire. Elles pourront être 

traitées partiellem
ent avec des finitions ou des m

atériaux différents. 

1.2.3. 
M

U
R

S PIG
N

O
N

S 
Les m

urs pignons, leurs doublages et leurs revêtem
ents extérieurs seront de m

êm
e nature 

que les m
urs de façades. 
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1.2.4. 
M

U
R

S M
ITO

YEN
S 

Les m
urs m

itoyens seront de m
êm

e nature que les m
urs pignons. Ils seront doublés 

d’isolant therm
ique ou non, conform

ém
ent aux résultats de l’étude therm

ique. 

1.2.5. 
M

U
R

S PO
R

TEU
R

S A L’IN
TER

IEU
R

 D
ES LO

C
AU

X (refends) 
Les m

urs porteurs à l'intérieur des locaux seront réalisés suivant l’étude de structure, en 
béton arm

é, et /ou en m
açonnerie de parpaings avec finition par enduit en cim

ent, ou plaque 
de plâtre collée, et isolés si nécessaire conform

ém
ent aux résultats de l’étude therm

ique. 

1.2.6. 
M

U
R

S O
U

 C
LO

ISO
N

S SEPAR
ATIFS 

 
Entre locaux privatifs contigus 
Les m

urs séparatifs entre logem
ents seront réalisés en béton arm

é de 18 cm
 d'épaisseur 

m
inim

ale, 
et/ou 

m
açonnerie 

de 
parpaings 

suivant 
étude 

de 
structure 

et 
exigences 

acoustiques intérieures. 
 

 
Entre locaux privatifs et autres locaux (escaliers, ascenseurs, halls et locaux divers) 
Les m

urs séparatifs entre circulations com
m

unes et logem
ents seront réalisés en béton 

arm
é de 18 cm

 d'épaisseur m
inim

ale et ou m
açonnerie de parpaings suivant étude de 

structure et en parpaings. D
ans le cas d'un m

ur séparatif entre logem
ent et ascenseur, celui-

ci sera doublé d'un com
plexe isolant acoustique. 

1.3. 
PLA

N
C

H
ER

S 

Les 
dim

ensions 
des 

élém
ents 

de 
structure 

seront 
déterm

inées 
par 

le 
bureau 

d’études 
d’exécution de structure et validées par le bureau de contrôle. U

ne isolation conform
e aux 

résultats des études therm
ique et acoustique sera rapportée pour les planchers des locaux 

habitables. 

1.3.1. 
PLAN

C
H

ER
S SU

R
 ETAG

E C
O

U
R

AN
T 

Les planchers d'étage courant seront constitués d'une dalle pleine en béton arm
é fabriquée 

traditionnellem
ent ou au m

oyen de prédalles. L’épaisseur m
inim

ale sera de 20 cm
. 

Ils recevront dans les logem
ents une chape flottante avec interposition d’un résilient 

phonique. 

1.3.2. 
PLAN

C
H

ER
S SO

U
S TER

R
ASSE 

Les planchers sous terrasse seront constitués d'une dalle pleine en béton arm
é, fabriquée 

traditionnellem
ent ou au m

oyen de prédalles.  

1.3.3. 
PLAN

C
H

ER
S SU

R
 LO

C
AU

X N
O

N
 C

H
AU

FFES O
U

 O
U

VER
TS 

Les planchers sur locaux non chauffés seront constitués d'une dalle pleine en béton arm
é, 

fabriquée traditionnellem
ent ou au m

oyen de prédalles. 
Ils recevront dans les logem

ents une chape flottante avec interposition d’un résilient 
phonique.  

1.3.4. 
PLAN

C
H

ER
S SO

U
S TO

ITU
R

E 
Les planchers sous toiture seront constitués d'une dalle pleine en béton arm

é, fabriquée 
traditionnellem

ent ou au m
oyen de prédalles ou réalisés en plaques de plâtre vissées sur 

ossature m
étallique. 

D
ans le cas de com

bles am
énagés les surfaces « habitables » sont réglem

entairem
ent 

calculées à l’aplom
b d’une hauteur libre m

inim
um

 de 1,80 m
 sous plafond ram

pant. 

1.3.5. 
AU

TR
ES PLAN

C
H

ER
S  

Les planchers sur locaux collectifs, com
m

erces ou autres locaux de la construction seront 
constitués d'une dalle pleine en béton arm

é, fabriquée traditionnellem
ent ou au m

oyen de 
prédalles. L’épaisseur m

inim
ale sera de 20 cm

.  
Ils recevront dans les logem

ents une chape flottante avec interposition d’un résilient 
phonique. 

1.4. 
C

LO
ISO

N
S D

E D
ISTR

IB
U

TIO
N

 

1.4.1. 
EN

TR
E PIEC

ES PR
IN

C
IPALES 

Les cloisons de distribution seront de type alvéolaire d’épaisseur 50 m
m

 (excepté pour les 
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logem
ents n°40 et 41 qui seront en Placostil de 7 cm

 d’épaisseur) avec parem
ent plaque de 

plâtre. C
elles séparant les zones jour – nuit seront de m

êm
e nature. 

1.4.2. 
EN

TR
E PIEC

ES PR
IN

C
IPALES ET PIEC

ES D
E SER

VIC
E 

Les cloisons de distribution seront de m
êm

e nature que celles posées entre les pièces 
principales. 
D

ans les salles d'eau, au droit des douches et baignoires, le parem
ent de la cloison sera en 

plâtre hydrofuge et recevra un traitem
ent type Ferm

asec ou SPEC
 ou au m

oins équivalent.  

1.5. 
ESC

A
LIER

S 

1.5.1. 
ESC

ALIER
S 

Les escaliers des parties com
m

unes seront de type hélicoïdal ou à volée droite suivant plans 
architecte. Ils seront réalisés en béton arm

é préfabriqué ou coulé en place et seront 
désolidarisés de la structure porteuse. 

1.5.2. 
ESC

ALIER
S D

E SEC
O

U
R

S 
Sans objet 

1.6. 
C

O
N

D
U

ITS D
E FU

M
EE ET D

E VEN
TILA

TIO
N

 

1.6.1. 
C

O
N

D
U

ITS D
E D

ESEN
FU

M
AG

E D
ES C

IR
C

U
LATIO

N
S D

E L'IM
M

EU
BLE 

Il sera prévu dans la hauteur du bâtim
ent des conduits m

açonnés ou préfabriqués de 
désenfum

age avec des volets d’obturation com
m

andés par des détecteurs de fum
ée pour 

les paliers d'étage, conform
ém

ent aux dispositions de la réglem
entation incendie. 

1.6.2. 
C

O
N

D
U

ITS D
E VEN

TILATIO
N

 D
ES LO

C
AU

X D
E L'IM

M
EU

BLE 
D

es conduits m
étalliques galvanisés seront prévus pour assurer la ventilation des logem

ents 
dans les gaines techniques m

açonnées et/ou cloisonnées. Ils seront reliés aux extracteurs 
assurant la ventilation m

écanique contrôlée de l’im
m

euble. 
Pour les autres locaux se rapporter aux articles 4.5 à 4.7. 

1.6.3. 
C

O
N

D
U

ITS D
'AIR

 FR
AIS 

Les conduits d'air frais selon leur localisation seront réalisés en m
açonnerie, en plâtre ou en 

tôle. 

1.6.4. 
C

O
N

D
U

ITS D
E FU

M
EE ET VEN

TILATIO
N

S D
E C

H
AU

FFER
IE 

Sans objet. 

1.7. 
C

H
U

TES ET G
R

O
SSES C

A
N

A
LISA

TIO
N

S 

1.7.1. 
C

H
U

TES D
'EAU

X PLU
VIALES 

Les chutes d’eaux pluviales intérieures seront en PVC
 rigide et situées en gaine technique 

des logem
ents. 

Les chutes extérieures seront en PVC
 ou en zinc et situées en façade m

êm
e si la 

représentation graphique ne figure pas sur le plan de vente. 
Toutes les chutes seront raccordées au réseau d’eaux pluviales. 

1.7.2. 
C

H
U

TES D
'EAU

X U
SEES ET EAU

X VAN
N

ES 
Les chutes d’eau usées seront en PVC

 rigide, situées en gaine technique des logem
ents. 

Elles recevront les branchem
ents d'évacuation des appareils sanitaires et seront raccordées 

au réseau eaux usées - eaux vannes. 

1.7.3. 
C

AN
ALISATIO

N
S EN

 SO
U

S-SO
L 

Les canalisations en sous-sol seront en PVC
 rigide et chem

ineront en apparent pour être 
raccordées au réseau extérieur. Elles pourront transiter par des parties privatives (caves, 
places de parking, box). 

1.7.4. 
BR

AN
C

H
EM

EN
TS AU

X EG
O

U
TS 

Les eaux usées, les eaux vannes et les eaux pluviales com
pris bassin de rétention si 

nécessaire seront raccordées aux réseaux publics suivant règlem
ent d’assainissem

ent local. 
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1.8. 
TO

ITU
R

ES 

1.8.1. 
C

H
AR

PEN
TE, C

O
U

VER
TU

R
E ET AC

C
ESSO

IR
ES 

 C
harpente en bois résineux réalisée traditionnellem

ent ou en ferm
ettes industrialisées, avec 

traitem
ent insecticide, fongicide et hydrofuge, section des bois suivant calcul et accord du 

bureau de contrôle. 

C
ouverture en bac acier, teintes et dim

ensions suivant plans architecte et exigences du 
Perm

is de C
onstruire. 

1.8.2. 
ETAN

C
H

EITE ET AC
C

ESSO
IR

ES 
 

Toitures terrasses non accessibles : étanchéité bitum
e élastom

ère avec panneaux isolants 
au-dessus des parties habitables de nature et d’épaisseur suivant l’étude therm

ique et avec 
protection par gravillons ou auto-protégée ou végétalisée. 
 Toitures terrasses accessibles : étanchéité bitum

e élastom
ère avec panneaux isolant au-

dessus des parties habitables de nature et d’épaisseur suivant l’étude therm
ique et avec 

protection par dalles sur plots. 
 

1.8.3. 
SO

U
C

H
ES D

E C
H

EM
IN

EE, D
E VEN

TILATIO
N

S ET C
O

N
D

U
ITS D

IVER
S 

Les souches seront réalisées en m
açonnerie ou en tôle, suivant les plans de l'architecte. 

 

1.9. 
M

EN
U

ISER
IES 

EXTER
IEU

R
ES 

– 
FER

M
ETU

R
ES, 

O
C

C
U

LTA
TIO

N
S, 

PR
O

TEC
TIO

N
 

A
N

TISO
LA

IR
E 

1.9.1. 
M

EN
U

ISER
IES EXTER

IEU
R

ES D
ES LO

G
EM

EN
TS 

Les fenêtres et les portes-fenêtres en façade seront du type Alum
inium

 (coloris suivant 
perm

is de construire), ouvrant à la française à 1 ou 2 vantaux, avec ou sans partie fixe, ou 
coulissantes selon plan de vente. Les châssis seront équipés de double vitrage isolant 
assurant les isolem

ents acoustiques et therm
iques réglem

entaires. 
 Les fenêtres de toit seront en bois finition peinture ou vernis équipées de double vitrage 
isolant assurant les isolem

ents acoustiques et therm
iques réglem

entaires. 
 Les allèges vitrées seront traitées opalescentes ou teintées, de m

anière à atténuer la vue 
depuis l’extérieur. Pour le logem

ent n° 3, le vitrage de l’ouvrant de la cham
bre n° 3  sera 

revêtu d’un adhésif opalescent sur une hauteur d’environ 1,5 m
 du sol.  

 Le vitrage des fenêtres des salles d’eau et W
C

 sera granité. 
D

im
ensions suivant plans architecte. 

1.9.2. 
M

EN
U

ISER
IES EXTER

IEU
R

ES D
ES PAR

TIES C
O

M
M

U
N

ES  
Voir 4.1.5 
 

1.9.3. 
FER

M
ETU

R
ES, 

O
C

C
U

LTATIO
N

S, 
PR

O
TEC

TIO
N

 
AN

TI-SO
LAIR

E 
D

ES 
PIEC

ES 
PR

IN
C

IPALES 
Les baies de toutes les pièces principales (séjours, cham

bres) seront équipées de volets 
roulants à lam

es alum
inium

 avec m
otorisation et com

m
ande par un interrupteur à proxim

ité 
de l’ouverture. 
En cas de volet roulant au R

D
C

, ceux-ci seront m
unis d’un dispositif de verrouillage ou anti-

soulèvem
ent. 

Pour les ouvertures en ram
pant, il n’est pas prévu de volets occultants.  

1.9.4. 
FER

M
ETU

R
ES, O

C
C

U
LTATIO

N
S, PR

O
TEC

TIO
N

 AN
TI-SO

LAIR
E PIEC

ES D
E SER

VIC
E 

Les baies de toutes les pièces principales (séjours, cham
bres) seront équipées de volets 

roulants à lam
es PVC

 ou alum
inium

 avec m
otorisation suivant perm

is de construire. 
En cas de volet roulant au R

D
C

, ceux-ci seront m
unis d’un dispositif de verrouillage ou anti-

soulèvem
ent. 

Pour les ouvertures en ram
pant, il n’est pas prévu de volet occultant.  
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2. LO
C

A
U

X PR
IVA

TIFS ET LEU
R

S EQ
U

IPEM
EN

TS 

2.1. 
SO

LS ET PLIN
TH

ES  

A chaque changem
ent de nature de revêtem

ent de sol, il sera posé un profilé d’arrêt ou une barre 
de seuil com

pensée ou non. 
 N

O
TA : Pour les salles d’eau, dans le cadre de cette collection, le m

aître d’ouvrage proposera un 
choix d’harm

onies prédéfinies constituées par : 
           >  U

n m
euble de salle de bain, un carrelage et une ou plusieurs faïences (selon harm

onies). 
C

ette harm
onie form

e un tout indissociable. 

2.1.1. 
SO

LS ET PLIN
TH

ES D
ES PIEC

ES PR
IN

C
IPALES  

L’entrée, le séjour et cuisines, les cham
bres, les dégagem

ents et placards attenants seront 
revêtus :  
D

’un carrelage de chez KER
ABEN

 m
odèle ALASKA ou D

ISTR
IC

T ou BAR
R

IN
G

TO
N

 ( en 
attente classem

ent) dim
ensions 50 x 50 cm

, ou de chez IM
O

LA m
odèle H

ABITAT ou 
R

IVER
SID

E dim
ensions 45x45 cm

. 
D

im
ensions et coloris au choix selon sélections proposées par le m

aître d’ouvrage dans le 
cadre de ses collections. 
Les plinthes seront en pin revêtu d’une peinture blanche.  
 . 

2.1.2. 
SO

LS ET PLIN
TH

ES D
ES PIEC

ES D
E SER

VIC
E 

Les W
C

, salles d’eau ou salles de bains seront revêtues :  
D

’un carrelage de chez KER
ABEN

 m
odèle ALASKA ou D

ISTR
IC

T ou BAR
R

IN
G

TO
N

 ( en 
attente classem

ent) dim
ensions 50 x 50 cm

 ou IM
O

LA  H
ABITAT dim

ensions 45x45 cm
 et 

plinthes assorties. 
D

im
ensions et coloris selon harm

onies proposées par le m
aître d’ouvrage dans le cadre de 

ses collections. 

2.2. 
R

EVETEM
EN

TS M
U

R
A

U
X 

2.2.1. 
R

EVETEM
EN

TS M
U

R
AU

X D
ES PIEC

ES D
E SER

VIC
E 

Les salles d’eau ou salles de bains seront revêtues :  
o 

d’un carrelage m
ural  

 de chez KER
ABEN

 m
odèle R

C
 FLO

W
 ou R

C
 dim

ensions 30 x 60 cm
, m

odèle 
EVO

Q
U

E ou D
ISTR

IC
T dim

ensions 25 x 50 cm
,  

 de chez SALO
N

I m
odèle JO

B dim
ensions 19,1 x 57,2 cm

. 
 de chez IM

O
LA m

odèle U
R

BIKO
156W

 dim
ensions 15 x 60 cm

. 
Sens de pose, coloris et couleur des joints selon harm

onies proposées par le m
aître 

d’ouvrage dans le cadre de ses collections. 
. Toute hauteur sur la périphérie du receveur de douche. 
. Toute hauteur et au droit du m

euble sur le m
ur d’adossem

ent du m
euble et retours si l’axe 

de la robinetterie est placé à m
oins de 40 cm

 de la paroi latérale. 
En cas de présence d’une gaine technique entre le m

euble vasque et le receveur de douche, 
celle-ci sera recouverte de faïence sur ses deux pans et toute hauteur. 

D
ans le cadre d’une baignoire, il sera posé de la faïence toute hauteur au droit de la 

baignoire et sur le tablier. 
 

2.2.2. 
R

EVETEM
EN

TS M
U

R
AU

X D
AN

S LES AU
TR

ES PIEC
ES 

Les revêtem
ents m

uraux des autres pièces sont décrits au chapitre 2.5. : peinture, papiers 
peints, tentures.  

2.3. 
M

EN
U

ISER
IES IN

TER
IEU

R
ES 

2.3.1. H
U

ISSER
IES ET BATIS 

Les huisseries seront m
étalliques de chez D

EYA ou H
U

ET ou M
ALER

BA ou au m
oins 

équivalent. 
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2.3.2. PO
R

TES IN
TER

IEU
R

ES 
Les portes intérieures seront à recouvrem

ent 3 cotés et alvéolaires à parem
ent isoplane, 

finition laquée usine de couleur blanche. Elles seront équipées d’un ensem
ble de béquilles, 

finition chrom
ée satinée sur rosace ronde, m

odèle D
IAM

O
N

D
 199 de chez BO

N
AITI, ou au 

m
oins équivalent, avec condam

nation à verrou pour les W
C

, les salles de bains et /ou les 
salles d’eau. 

2.3.3. PO
R

TES D
E SEJO

U
R

 
En cas de portes de séjour, elles seront du m

êm
e type que celui décrit à l’article 2.3.2.  

2.3.4. PO
R

TES PALIER
ES  

 Les portes d’entrée intérieures seront du type bloc porte anti-effraction de chez BLO
C

FER
 

m
odèle BLO

C
FO

R
T ou H

U
ET m

odèle AXIO
M

E ou de chez M
ALER

BA ou au m
oins 

équivalent (certifiée A2P1*), dim
ensions suivant plan, avec seuil en alum

inium
. Le parem

ent 
extérieur sera lisse ou m

atricé, finition peinture suivant carnet de décoration de l’architecte.  
 

Elles seront équipées d’un ensem
ble de béquilles sur plaque de 195m

m
 d’entre axes 

m
odèle M

U
ZE de chez VAC

H
ETTE, ou au m

oins équivalent, d’une serrure 3 points A2P1* 
série 8161 avec cylindre O

C
TAL de chez BR

IC
AR

D
, ou au m

oins équivalent. 
.        

2.3.5. 
PLAC

AR
D

S 
 Les placards seront équipés d’une façade coulissante de 10 m

m
 d’épaisseur, m

odèle 
G

R
APH

IC
, de chez SIFISA, ou au m

oins équivalent, dim
ensions selon plan. 

D
ans le cas de largeur inférieure à 1m

, celui-ci sera équipé d’une porte ouvrant à la 
française avec un ou 2 vantaux selon plan. 

 
U

n seul placard, selon indication plan de vente, sera am
énagé d’une tablette chapelière et 

d’une tringle penderie. Si le placard équipé est positionné dans  la cham
bre, celui-ci recevra 

un tablette chapelière, un penderie (2/3) et des étagères (1/3). 
 

2.3.6. 
M

O
U

LU
R

ES ET H
ABILLAG

ES 
Les huisseries palières côté circulation com

m
une seront encadrées par une m

oulure en bois 
peint ou un habillage stratifié suivant carnet de décoration de l’architecte. 

2.3.7. 
ESC

ALIER
S D

ES D
U

PLEX (Selon plans) 
Sans objet. 

2.4. 
SER

R
U

R
ER

IE ET G
A

R
D

E-C
O

R
PS 

2.4.1. 
G

AR
D

E-C
O

R
PS ET BAR

R
ES D

'APPU
I 

Suivant les plans de façades, les garde-corps et les lisses (barres d’appui) seront en m
étal 

laqué usine, fixés sur dalle, sur relevé béton ou en tableaux. R
em

plissage des parties 
basses en vitrage. 

2.4.2. 
O

U
VR

AG
ES D

IVER
S 

Les séparatifs de balcons, loggias ou terrasses, hauteur m
inim

ale 1,80 m
, seront réalisés en 

m
açonnerie ou tout autres m

atériaux conform
ém

ent aux plans architecte. 

2.4.3. 
PEIN

TU
R

ES EXTER
IEU

R
ES ET VER

N
IS 

2.4.3.1. Sur m
enuiseries 

Sans objet. 

2.4.3.2. Sur serrurerie 
Voir description à l’article 2.4. 

2.4.3.3. Sur surfaces non enduites ou non revêtues 
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Au choix de l’architecte, les parties de m
urs et plafonds en béton non enduites ou non 

revêtues, recevront éventuellem
ent une peinture. 

Les seuils des portes-fenêtres seront en béton brut. 

2.4.4. 
PEIN

TU
R

ES IN
TER

IEU
R

ES 

2.4.4.1. Sur m
enuiseries 

Sur les m
enuiseries bois et huisseries m

étalliques de toutes les pièces, il sera appliqué 
deux couches de peinture blanche. 

2.4.4.2. Sur m
urs  

Sur les m
urs, il sera appliqué deux couches de peinture blanche aspect lisse selon le 

choix du M
aitre d’O

uvrage. 

2.4.4.3. Sur plafonds 
Il sera appliqué deux couches de peinture blanche. 

2.4.4.4. Sur canalisations, tuyauteries apparentes 
Il sera appliqué deux couches de peinture blanche. 

2.4.5. 
PAPIER

S PEIN
TS ET TEN

TU
R

ES 

2.4.5.1. Sur m
urs 

Sans objet.  

2.4.5.2. Sur plafonds 
Sans objet. 

2.5. 
EQ

U
IPEM

EN
TS IN

TER
IEU

R
S 

2.5.1. 
EQ

U
IPEM

EN
TS M

EN
AG

ER
S 

2.5.1.1. Bloc évier, kitchenette et robinetterie 
 

La cuisine ne sera pas équipée de bloc évier. La position des canalisations laissées en 
attente (arrivées d’eau chaude et d’eau froide, évacuation des eaux usées) sera m

atérialisée 
sur les plans de vente.   

 

2.5.1.2. Appareils et m
obilier 

Sans objet. 

2.5.2. 
EQ

U
IPEM

EN
TS SAN

ITAIR
ES ET PLO

M
BER

IE 

2.5.2.1. D
istribution d’eau froide 

L’alim
entation générale s’effectuera par colonne m

ontante en tube PVC
 pression, 

disposée dans une gaine technique palière ou en gaine logem
ent. La distribution 

s’effectuera pour partie par canalisations PER
 (polyéthylène réticulé) sous fourreaux en 

dalle, et pour partie par canalisations apparentes en tube cuivre ou PER
.  

2.5.2.2. D
istribution d’eau chaude collective et com

ptage 
Sans objet. (Production eau chaude individuelle) 

2.5.2.3. Production et distribution d’eau chaude individuelle 
 La production d'eau chaude individuelle sera réalisée  
- 

par un ballon électrique therm
odynam

ique de 200 litres pour les T2, T3 et T4 
- 

par un ballon électrique de 100 litres pour les T1.  
 La distribution s’effectuera pour partie par canalisations PER

 (polyéthylène réticulé) 
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sous fourreaux en dalle, et pour partie par canalisations apparentes en tube cuivre ou 
PER

.  

2.5.2.4. Évacuations 
Les évacuations seront réalisées en tuyaux PVC

 apparents, raccordées aux chutes 
collectives. 

2.5.2.5. D
istribution du gaz 

. Sans objet 

2.5.2.6. Branchem
ents en attente 

D
eux alim

entations et deux évacuations seront prévues pour les m
achines à laver. 

Elles seront prévues une en cuisine et une en salle d’eau ou une autre pièce, suivant 
plans 

2.5.2.7. Appareils sanitaires 
Les salles d’eau principales seront équipées : 

o 
d’un 

receveur 
de 

douche 
blanc 

extra-plat 
80 

x 
120 

cm
, 

en 
céram

ique, 
m

odèle C
ASC

AD
E de chez VitrA, ou au m

oins équivalent. Le receveur de 
douche sera encastré dans le sol. 

o 
d’un pare douche : 
- Parois fixe m

odèle LU
N

ES H
 de chez N

O
VELLIN

I R
éf. LU

N
ES H

 de 90 cm
 

ou 
- Parois de douche avec une porte pivotante et un fixe en alignem

ent gam
m

e 
YO

U
N

G
 2.0 de chez N

O
VELLIN

I R
éf. YO

U
N

G
 2 G

FL pour les cas de douche 
en niche. 
ou au m

oins équivalent, suivant configuration et plan architecte. 
 

o 
d’un m

euble vasque de 82 cm
 de chez SAN

IJU
R

A, m
odèle EQ

U
IN

O
X ou au 

m
oins équivalent, com

posé d’un caisson avec 2 tiroirs m
unis de poignées et 

am
ortisseurs et d’un plan céram

ique fin avec vasque centrée, 
 ou selon plan d’un m

euble vasque suspendu de 101 cm
 ou 120 cm

 pour un 
m

odèle double vasque C
AR

AT de chez C
ED

AM
 ou au m

oins équivalent, 
com

posé d’un caisson avec 2 tiroirs avec prise de m
ain et am

ortisseurs et d’un 
plan céram

ique fin avec vasque centrée.  
 

C
oloris au choix selon harm

onies proposées par le m
aître d’ouvrage dans le cadre 

de ses collections. 
o 

d’un m
iroir de dim

ensions largeur 80 cm
 x hauteur 65 cm

, de chez SAN
IJU

R
A, 

positionné au-dessus du m
euble vasque, avec une applique lum

ineuse LED
  

 ou selon plan  dim
ensions largeur 90 cm

 x hauteur 60 cm
 de chez C

ED
AM

 dans 
le cas d’un m

euble m
odèle double. 

 En cas de baignoire, il sera posé: 
o 

une 
baignoire 

de 
170*80 

cm
, 

en 
acrylique, 

de 
type 

C
ALO

S 
de 

chez 
N

O
VELLIN

I, ou au m
oins équivalent.  

o 
un tablier de baignoire en type W

edi ou équivalent avec revêtem
ent faïencé, 

C
oloris selon harm

onies proposées par le m
aître d’ouvrage dans le cadre de 

ses collections. 
 Les W

-C
 seront équipés : 

d’un ensem
ble W

C
 suspendu com

posé  
o 

d'une cuvette de couleur blanche et abattant avec frein de chute, m
odèle 

O
D

EO
N

 R
IVE G

AU
C

H
E de JAC

O
B D

ELAFO
N

. . 
o 

d'un bâti-support IN
G

EN
IO

 Q
U

IETO
 de chez SIAM

P  
L’habillage sera constitué de deux plaques de plâtre et peint en blanc. 

 Lave-m
ains : sans objet 
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2.5.2.8. R
obinetterie 

En salle d’eau principale : 
o 

La robinetterie des vasques sera de type m
itigeur m

onotrou N
F, m

odèle C
U

FF 
sans tirette de vidage de chez JAC

O
B D

ELAFO
N

 et bonde de vidage de type 
C

LIC
K de chez JAC

O
B D

ELAFO
N

 ou au m
oins équivalent. 

o 
La robinetterie de la douche sera de type colonne de douche TEC

H
N

O
 R

AIN
 

230 de chez PAIN
I, ou au m

oins équivalent, com
prenant une douchette à m

ain 
3 jets, une douche de tête (dim

. 230 m
m

), un m
itigeur therm

ostatique N
F et un 

flexible anti-torsion. 
o 

En cas de baignoire, la robinetterie sera de type m
itigeur bain/douche sur 

colonnette m
odèle C

U
FF, de chez JAC

O
B D

ELAFO
N

 ou au m
oins équivalent 

et barre de douche 90 cm
 de chez PAIN

I - m
odèle H

O
BY Air Fresh 120 ou au 

m
oins équivalent com

prenant douchette à m
ain 3 jets et flexible de douche. 

2.5.2.9. Accessoires divers 
Sans O

bjet 

2.5.3. 
EQ

U
IPEM

EN
TS ELEC

TR
IQ

U
ES 

2.5.3.1. Type de l'installation 
L'installation électrique sera du type encastré, avec pour origine le tableau d’abonné 
équipé 

d’un 
disjoncteur 

général, 
des 

coupe-circuits 
affectés 

et 
du 

com
ptage. 

L’ensem
ble sera placé dans une gaine technique (ETEL) conform

e à la N
F C

 15-100 et 
située dans l’entrée ou à proxim

ité im
m

édiate. 
 

2.5.3.2. Puissance à desservir 
La puissance à fournir sera de 6 à 12 KW

, selon le type de logem
ent et les calculs de 

puissance. 

2.5.3.3. Equipem
ent de chaque pièce 

L'appareillage 
sera 

de 
m

odèle 
O

D
ACE 

STYL 
de 

chez 
SCH

N
EID

ER, 
ou 

au 
m

oins 
équivalent. 
Tous les circuits seront reliés à la prise de terre. Toutes les prises de courant seront à 
éclipse. 
Les points d’éclairage en plafond et en applique seront équipés de dispositifs de 
connexion de lum

inaires. 
Les prises de courant et les interrupteurs pourront éventuellem

ent être regroupés en 
appareillage double. 

R
appel sur la réglem

entation sur l’accessibilité des personnes handicapées : 

Il est prévu l’installation d’une prise de courant à proxim
ité de l’interrupteur d’éclairage 

et à hauteur identique (1 m
 du sol) dans toutes les pièces constituant l’unité de vie des 

logem
ents adaptés (séjour, cuisine, 1 cham

bre si existante à ce niveau, 1 salle d’eau et 
1 W

C
) et ce pour tous les logem

ents en R
D

C
 ou desservis par un ascenseur.  

Le dispositif de com
m

ande d’éclairage sera situé à l’entrée à l’intérieur de chaque 
pièce. D

ans les SD
B et SD

E, le dispositif de com
m

ande peut, pour respecter les règles 
liées aux volum

es, être disposé à l’extérieur. 

2.5.3.3. 
Sonnerie de porte palière 

Sonnerie avec bouton poussoir porte nom
 au droit de la porte palière. 

2.5.4. 
C

H
AU

FFAG
E - C

H
EM

IN
EES - VEN

TILATIO
N

S 
Suivant la réglem

entation en vigueur, par une tem
pérature extérieure m

inim
ale de - 

7°C
, les pièces d’eau pourront être chauffées à + 20°C

 et les autres à + 19°C
. 

2.5.4.1. Installation de chauffage et appareils d’ém
ission de chaleur 

 L'installation de chauffage individuel sera de type électrique.  
Le chauffage du séjour, des cham

bres et de la cuisine sera assuré par des appareils de 
chauffe électrique, m

odèle SO
LIU

S de chez ATLAN
TIC

, ou au m
oins équivalent. 
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D
im

ensions et puissance selon études therm
iques,  

En cas de cuisine ouverte sur séjour, il pourra être prévu un seul appareil pour 
l’ensem

ble du volum
e selon étude therm

ique et plan de l’architecte. 
 Le chauffage des salles d’eau sera assuré par un sèche-serviette électrique de couleur 
blanche, m

odèle 2012 de chez ATLAN
TIC

, ou au m
oins équivalent. D

im
ensions et 

puissance selon études therm
iques. 

2.5.4.2. C
onduit de fum

ée 
Sans objet. 

2.5.4.3. Ventilation des logem
ents 

La ventilation des logem
ents s’effectuera au m

oyen d’une VM
C

 (ventilation m
écanique 

contrôlée) sim
ple flux. 

Les bouches d’extraction seront disposées dans les pièces hum
ides (cuisine, salle 

d’eau, et W
C

).  
Les prises d’air frais disposées dans les cham

bres et le séjour s’effectueront par des 
grilles incorporées soit en partie haute des m

enuiseries extérieures, soit dans les 
coffres de volets roulants des pièces équipées, soit dans les m

açonneries selon les 
exigences techniques. D

ans ce dernier cas, les grilles pourront être positionnées en 
vertical ou horizontal, leur positionnem

ent sur le plan de vente reste indicatif.  

2.5.5. EQ
U

IPEM
EN

T D
E TELEC

O
M

M
U

N
IC

ATIO
N

S  

2.5.5.1. 
réseaux 

La résidence sera équipée d’une installation perm
ettant de recevoir l’ensem

ble des 
chaines de la TN

T non cryptées.  
La résidence sera raccordée au réseau téléphonique et/ou IN

TER
N

ET 
Elle pourra égalem

ent être raccordée au réseau fibre optique s’il existe sur le réseau 
com

m
unal au droit de l’opération. 

2.5.5.2. 
Prises de com

m
unication 

Il sera prévu deux prises de com
m

unication R
J 45 juxtaposées dans le séjour 

perm
ettant de connecter la télévision et le téléphone 

Il sera prévu une prise R
J 45 dans chaque cham

bre perm
ettant égalem

ent de 
connecter soit la télévision ou le téléphone. 
Sans équipem

ent com
plém

entaire, seul un téléviseur pourra être raccordé. 
L’abonnem

ent IN
TER

N
ET (à la charge exclusive du client) perm

ettra de raccorder un 
téléviseur sur chacune des prises 

2.5.6. C
om

m
ande d'ouverture de la porte principale d'entrée de l'im

m
euble 

 
L’entrée dans l’im

m
euble se fait grâce à un équipem

ent 
de chez U

R
M

ET ou 
C

O
M

ELIT, ou au m
oins équivalent au rez-de-chaussée sur rue : une platine (avec 

visiophone) à boutons ou à défilem
ent, de chez U

R
M

ET ou C
O

M
ELIT, ou au m

oins 
équivalent,  
 D

ans les logem
ents : Les appels de la platine de rue installée sur la prem

ière porte 
aboutissent sur le com

biné audio dans l’appartem
ent. 

C
haque appartem

ent a la possibilité d’associer des sm
artphones ou tablettes en plus 

du com
biné audio par une application en ayant internet par les données m

obiles ou le 
W

IFI.  
 

2.5.7. AU
TR

ES EQ
U

IPEM
EN

TS 
Sans objet. 

2.6. 
LO

C
A

U
X C

O
M

M
ER

C
IA

U
X 

 
Sans objet. 

3. A
N

N
EXES PR

IVA
TIVES 
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3.1. 
B

A
LC

O
N

S ET LO
G

G
IA

S SU
IVA

N
T PLA

N
S 

3.1.1. 
SEPAR

ATIFS EN
TR

E BALC
O

N
S 

En l’absence de m
urs séparatifs voir article 2.4.2. 

3.1.2. 
SO

LS 
Les sols des balcons et loggias ne supportant pas d’étanchéité seront en béton arm

é lissé. 
Pour assurer l’accessibilité handicapés, ils recevront des dalles gravillonnées. 
 Les ressauts pour l’accès aux balcons seront de 6 cm

 environ (de part et d’autres de la 
baie). 
D

e plus, cette prestation ne concerne pas les ressauts pour l’accès aux terrasses ou loggia 
situées au-dessus de locaux habitables ou isolés therm

iquem
ent, d’une hauteur d’environ 22  

cm
. 

 

3.1.3. 
SO

LS 
Les sols seront constitués par des dalles posées sur plots  

3.1.4. 
EQ

U
IPEM

EN
T ELEC

TR
IQ

U
E 

Les terrasses privatives seront équipées d’une prise de courant étanche.  

3.1.5. 
EQ

U
IPEM

EN
T D

E PLO
M

BER
IE 

Les terrasses pourront être équipées d’un robinet de puisage, selon plan.  

3.2. 
TER

R
A

SSES PR
IVA

TIVES SU
IVA

N
T PLA

N
S 

3.2.1. 
SEPAR

ATIFS EN
TR

E TER
R

ASSES 
En l’absence de m

urs séparatifs voir article 2.4.2. 

3.2.2. 
SO

LS 
Les sols des balcons et loggias ne supportant pas d’étanchéité seront en béton arm

é lissé. 
Pour assurer l’accessibilité handicapés, ils recevront des dalles gravillonnées. 
 Les ressauts pour l’accès aux balcons seront de 6 cm

 environ (de part et d’autres de la 
baie). 
D

e plus, cette prestation ne concerne pas les ressauts pour l’accès aux terrasses ou loggia 
situées au-dessus de locaux habitables ou isolés therm

iquem
ent, d’une hauteur d’environ 22  

cm
. 

3.2.3. 
EQ

U
IPEM

EN
T ELEC

TR
IQ

U
E 

Les terrasses privatives seront équipées d’une prise de courant étanche.  

3.2.4. 
EQ

U
IPEM

EN
T D

E PLO
M

BER
IE 

Les terrasses pourront être équipées d’un robinet de puisage, selon plan.  

3.3. 
JA

R
D

IN
S PR

IVA
TIFS  

Sans objet 

3.4. 
PA

R
K

IN
G

S C
O

U
VER

TS IN
TER

IEU
R

S 

3.4.1. 
M

U
R

S, C
LO

ISO
N

S ET PO
TEAU

X 
Les m

urs et cloisons seront en béton arm
é ou parpaings, les poteaux seront en béton arm

é. 
Suivant l’étude de structure leur positionnem

ent pourra être différent des plans de vente 
sans altérer les dim

ensions des places de stationnem
ent.  

  Suivant plans, certains em
placem

ents de parking seront boxés. Les parois seront en 
parpaings ou m

étalliques suivant choix du m
aitre d’ouvrage. Les portes seront basculantes 

et débordantes  en m
étal à com

m
ande m

anuelle. Il n’est pas prévu de prise électrique ni 
d’éclairage.  
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3.4.2. 
PLAFO

N
D

S 
Les plafonds seront en béton brut de décoffrage, avec isolant therm

ique, en sous-face des 
parties habitables suivant étude therm

ique. 

3.4.3. 
SO

LS 
Les sols des circulations et des parkings seront en béton arm

é lissé. Les places seront 
num

érotées et délim
itées à la peinture. 

 

3.4.4. 
PO

R
TE D

'AC
C

ES 
La porte principale d’accès au parking de type basculante ou sectionnelle avec tablier finition 
tôle laquée sera com

m
andée par télécom

m
ande type m

ini-ém
etteur (1 par place de 

stationnem
ent + 1 par logem

ent). 
 

3.4.5. 
R

AM
PES D

’AC
C

ES PO
U

R
 VEH

IC
U

LES 
La ram

pe d’accès sera réalisée en béton balayé.  

3.4.6. 
VEN

TILATIO
N

  
La ventilation du parking sera statique dim

ensionnée pour assurer le renouvellem
ent d’air en 

fonction du nom
bre de places, conform

ém
ent à la réglem

entation. 

3.4.7. 
EQ

U
IPEM

EN
T ELEC

TR
IQ

U
E 

Le parking sera éclairé, com
m

andes par détecteurs de présence. 
 D

es blocs autonom
es d'éclairage de sécurité seront disposés suivant réglem

entation. 
 N

ota : les em
placem

ents de parkings pourront être traversés par des réseaux com
m

uns 
(gaines, canalisations, etc.) 
 U

n pré-équipem
ent pour bornes de recharge des véhicules électriques est réalisé par le 

m
aître d’ouvrage sous la form

e d’un chem
in de câbles central au niveau de la circulation 

com
m

une. C
elui-ci sera équipé par EN

ED
IS d’un câble dédié aux IR

VE.  
Les propriétaires pourront, à leur frais, faire installer par EN

ED
IS un com

pteur au niveau de 
leur place de parkings en vue de l’installation d’une prise dédiée IR

VE.  
 

3.5. 
PA

R
K

IN
G

S EXTER
IEU

R
S 

Sans objet. 

3.6. 
C

A
VES 

C
ertains 

appartem
ents 

pourront 
bénéficier 

d'un 
cellier 

privatif 
donnant 

sur 
les 

parties 
com

m
unes, situés suivant plans de l’architecte. 

 

3.6.1. 
M

U
R

S O
U

 C
LO

ISO
N

S 
C

loisonnem
ent en parpaings brut de 5 cm

 d'épaisseur m
inim

um
 ou cloison plâtre. Il n’est 

pas prévu de peinture à l’intérieur du cellier.  
 

3.6.2. 
PLAFO

N
D

S 
En béton brut, avec ou sans isolation suivant étude therm

ique. 

3.6.3. 
SO

LS 
L’intérieur des caves sera en béton brut lissé. 

3.6.4. 
PO

R
TES D

'AC
C

ES 
H

uisserie m
étallique avec porte isoplane à âm

e alvéolaire à peindre équipée d'une serrure à 
1 point.  

3.6.5. 
VEN

TILATIO
N

 
Ventilation m

écanique.  
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3.6.6. 
EQ

U
IPEM

EN
T ELEC

TR
IQ

U
E 

Sans objet 
 

N
ota : les caves pourront être traversées par des réseaux com

m
uns (gaines, canalisations, etc). 

4. PA
R

TIES C
O

M
M

U
N

ES IN
TER

IEU
R

ES A
 L'IM

M
EU

B
LE 

4.1. 
   H

A
LL D

’EN
TR

EE  

4.1.1. 
SO

L 
Le sol du hall d’entrée sera revêtu de carrelage ou autre m

atériau selon choix de 
l’Architecte. 
. 

4.1.2. 
PLAFO

N
D

S 
Suivant plans de l’Architecte. 

 

4.1.3. 
ELEM

EN
TS D

E D
EC

O
R

ATIO
N

 
U

n m
iroir argenté sera disposé dans le hall suivant plans de décoration. 

4.1.4. 
   PO

R
TES D

’AC
C

ES ET SYSTEM
E D

E FER
M

ETU
R

E - APPEL D
ES O

C
C

U
PAN

TS D
E 

L’IM
M

EU
BLE  

Les portes d’entrée seront constituées d’ensem
bles en acier laqué, avec vitrage sécurit et 

ferm
e 

porte. 
C

onform
ém

ent 
à 

la 
réglem

entation 
sur 

l’accessibilité 
des 

personnes 
handicapées, ces portes présenteront des caractéristiques perm

ettant un contraste visuel. 
Le systèm

e de contrôle d’accès et les dispositifs de com
m

ande m
anuelle répondront aux 

exigences de la réglem
entation sur l’accessibilité des personnes handicapées. 

4.1.5. 
BO

ITES AU
X LETTR

ES ET A PAQ
U

ETS 
Les boîtes aux lettres de m

odèle de chez VISO
R

EX, ou au m
oins équivalent, ou m

odèle de 
chez R

EN
Z, ou au m

oins équivalent, seront encastrées dans le hall, ou posées en applique 
suivant plans. 
Leur disposition sera conform

e aux prescriptions concernant l’accessibilité des personnes 
handicapées. 

4.1.6. 
TABLEAU

 D
’AFFIC

H
AG

E 
U

n tableau d’affichage sera prévu par hall d’entrée ou intégré dans l’ensem
ble boîtes aux 

lettres. 

4.1.7. 
C

H
AU

FFAG
E 

Les 
circulations 

com
m

unes 
au 

rez-de-chaussée 
seront 

protégées 
therm

iquem
ent 

de 
l’extérieur par le sas du hall d’entrée, et il ne sera pas prévu de chauffage. 

4.1.8. 
EQ

U
IPEM

EN
T ELEC

TR
IQ

U
E 

Il sera prévu des spots lum
ineux encastrés en faux plafond et/ou appliques suivant plans de 

décoration. 
C

es points lum
ineux seront com

m
andés par un détecteur de présence tem

porisé. 

4.2. 
 C

IR
C

U
LA

TIO
N

S D
U

 R
EZ-D

E-C
H

A
U

SSEE, C
O

U
LO

IR
S ET PA

LIER
S D

’ETA
G

ES 

4.2.1. 
SO

LS 
Au rez-de-chaussée, le sol sera réalisé de façon identique au hall d’entrée. Suivant plans 
d’architecte certaines zones des circulations du rez-de chaussée pourront être en m

oquette 
identique à celle des paliers d’étage. 
Le sol des paliers d’étages sera revêtu d’une m

oquette de la m
arque BALSAN

 ou équivalent 
avec plinthes peintes en sapin ou m

édium
 de 10 x 100 m

m
 à bord droit. 

4.2.2. 
M

U
R

S 
Suivant plans architecte 
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4.2.3. 
PLAFO

N
D

S 
Si nécessaire, conform

ém
ent à la réglem

entation acoustique, il sera prévu partiellem
ent un 

faux plafond acoustique de m
odèle G

YPTO
N

E, ou au m
oins équivalent, recouvert d’une 

peinture blanc m
at. 

4.2.4. 
ELEM

EN
TS D

E D
EC

O
R

ATIO
N

 
Suivant plan de décoration de l’architecte. 

4.2.5. 
C

H
AU

FFAG
E  

Il n’est pas prévu de chauffage dans les circulations com
m

unes. 

4.2.6. 
PO

R
TES 

Les portes des circulations com
m

unes seront à âm
e pleine de finition peinte et de degré 

coupe-feu conform
e à la réglem

entation.  
 

4.2.7. 
EQ

U
IPEM

EN
TS ELEC

TR
IQ

U
ES 

Il sera prévu 1 prise de courant 16 A + T placée dans la gaine technique palière de tous les 
niveaux, sur le circuit des services généraux. 
L’éclairage sera assuré par appliques m

urales décoratives ou par plafonniers. 
L’allum

age des paliers sera com
m

andé par détecteur de présence tem
porisé. 

C
onform

ém
ent 

à 
la 

réglem
entation 

sur 
l’accessibilité 

des 
personnes 

handicapées, 
le 

dispositif d’éclairage répondra aux norm
es en vigueur. 

4.3. 
C

IR
C

U
LA

TIO
N

S D
U

 SO
U

S-SO
L 

Les circulations décrites dans ce chapitre, sont uniquem
ent les circulations piétonnes d’accès, 

tels que sas et couloirs, (à l’exception des sols décrits au chapitre 3). 

4.3.1. 
SO

LS 
Les sols des circulations seront bruts 

4.3.2. 
M

U
R

S 
Les m

urs des circulations seront en béton ou parpaings bruts revêtus d’une couche de 
peinture vinylique ou d’un enduit projeté de m

odèle Baggar, ou au m
oins équivalent. 

4.3.3. 
PLAFO

N
D

S 
Les plafonds seront en béton brut, avec ou sans isolant therm

ique en sous-face, selon la 
nature des locaux situés au-dessus. 

4.3.4. 
PO

R
TES D

’AC
C

ES 
Les portes d’accès des sas et des locaux techniques seront à âm

e pleine, peintes, de degré 
coupe-feu ou pare flam

m
e conform

e à la législation, avec ferm
e porte hydraulique. 

4.3.5. 
EQ

U
IPEM

EN
TS ELEC

TR
IQ

U
ES 

L’éclairage sera assuré par hublot en plafond de m
odèle C

hartres de chez SAR
LAM

, ou au 
m

oins équivalent, com
m

andé par détecteur de présence tem
porisé. 

4.4. 
C

A
G

ES D
'ESC

A
LIER

S 

4.4.1. 
SO

L D
ES PALIER

S 
Les paliers d’escaliers seront revêtus de peinture anti-poussière. 

4.4.2. 
M

U
R

S 
Les m

urs seront revêtus d’un enduit projeté de m
odèle Baggar, ou au m

oins équivalent. 
Le noyau sera peint. 

4.4.3. 
PLAFO

N
D

S 
En plafond des paliers, il sera appliqué un enduit projeté de m

odèle Baggar, ou au m
oins 

équivalent. 

4.4.4. 
ESC

ALIER
S (m

arches, contrem
arches, lim

ons, plinthes, garde-corps, sous-face de la 
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paillasse) 
Les m

arches et contrem
arches seront revêtues d’une peinture anti-poussière. La sous face 

de la paillasse recevra un enduit projeté de m
odèle Baggar, ou au m

oins équivalent. 
Les m

ains courantes seront en acier finition peinture ou galva ou bois. U
n garde-corps en 

serrurerie ou en m
açonnerie, clora le palier au dernier étage. 

C
es élém

ents seront conform
es à la réglem

entation concernant l’accessibilité des personnes 
handicapées. 

4.4.5. 
C

H
AU

FFAG
E - VEN

TILATIO
N

 
Les cages d’escaliers ne seront pas chauffées. U

n lanterneau de sécurité sera placé en 
partie haute pour le désenfum

age avec dispositif d’ouverture conform
e à la réglem

entation. 

4.4.6. 
EC

LAIR
AG

E 
L’éclairage 

se 
fera 

par 
appliques 

de 
m

arque 
SAR

LAM
 

ou 
au 

m
oins 

équivalent, 
et 

com
m

andées par détecteurs de présence tem
porisé. 

C
onform

ém
ent 

à 
la 

réglem
entation 

sur 
l’accessibilité 

des 
personnes 

handicapées, 
le 

dispositif d’éclairage répondra aux norm
es en vigueur. 

4.5. 
LO

C
A

U
X C

O
M

M
U

N
S 

4.5.1. 
   G

AR
AG

E A BIC
YC

LETTES, VO
ITU

R
ES D

'EN
FAN

TS 
Les sols seront bruts. Les m

urs seront peints 
L’éclairage se fera par plafonniers com

m
andés par détecteur de présence com

m
andé par 

interrupteur tem
porisé. 

Il sera installé une borne de réparation et de gonflage des vélos. 

4.5.2. 
LO

C
AU

X D
E R

AN
G

EM
EN

TS ET D
'EN

TR
ETIEN

 
M

urs et sols brut 

4.6. 
LO

C
A

U
X TEC

H
N

IQ
U

ES 

4.6.1. 
LO

C
AL D

E R
EC

EPTIO
N

 D
ES O

R
D

U
R

ES M
EN

AG
ER

ES 
U

n local est prévu en parties com
m

unes pour le stockage des ordures m
énagères. 

4.6.2. 
C

H
AU

FFER
IE 

Sans objet. 

4.6.3. 
SO

U
S-STATIO

N
 D

E C
H

AU
FFAG

E ET PR
O

D
U

C
TIO

N
 EAU

 C
H

AU
D

E 
Sans objet. 

4.6.4. 
LO

C
AL D

ES SU
R

PR
ESSEU

R
S 

Sans objet.  

4.6.5. 
LO

C
AL TR

AN
SFO

R
M

ATEU
R

  E.D
.F. 

Sans objet. 

4.6.6. 
LO

C
AL VEN

TILATIO
N

 M
EC

AN
IQ

U
E 

Le(s) caisson(s) de VM
C

 seront installé dans un local technique avec une isolation 
acoustique conform

e à la réglem
entation. 

4.6.7. 
LO

C
AL EAU

 
U

n local ou un regard extérieur de branchem
ent avec com

pteur général et vanne d’arrêt 
sera intégré à l’opération. 

4.6.8. 
LO

C
AL FIBR

E O
PTIQ

U
E 

Suivant nécessité, un local sera intégré à l’opération  

4.7. 
C

O
N

C
IER

G
ER

IE 

4.7.1. 
C

O
M

PO
SITIO

N
 D

U
 LO

C
AL 

Sans objet. 
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4.7.2. 
EQ

U
IPEM

EN
TS D

IVER
S 

Sans objet. 

5. EQ
U

IPEM
EN

TS G
EN

ER
A

U
X D

E L'IM
M

EU
B

LE 

5.1. 
A

SC
EN

SEU
R

S ET M
O

N
TE C

H
A

R
G

ES 

Ascenseur(s) électrique(s) de 625, 630 ou 1000 Kg, vitesse 0,63 ou 1 m
/s type « m

achinerie en 
gaine » sans local technique. 
L’ascenseur desservira tous les étages et le sous-sol.  
Les portes palières seront peintes aux étages, et la porte du hall principal sera en inox brossé. 
Les parois de la cabine recevront un revêtem

ent m
élam

iné ou tôle plastifiée et un m
iroir. Le sol 

sera revêtu de carrelage identique à celui du palier du R
D

C
. L’éclairage sera intégré au plafond 

ou en paroi. 
U

ne 
liaison 

téléphonique 
perm

anente 
sera 

installée 
entre 

la 
cabine 

et 
la 

société 
de 

m
aintenance. 

5.2. 
C

H
A

U
FFA

G
E, EA

U
 C

H
A

U
D

E SA
N

ITA
IR

E C
O

LLEC
TIF 

5.2.1. 
C

H
AU

FFAG
E C

O
LLEC

TIF 

5.2.1.1. Production de chaleur 
Sans objet. 
 

5.2.1.2. C
olonnes m

ontantes et com
pteurs  

 Sans objet. 

5.2.2. 
EAU

 C
H

AU
D

E SAN
ITAIR

E C
O

LLEC
TIVE 

5.2.2.1. Production d’eau chaude sanitaire 
Sans objet. 
 

5.2.2.2. C
olonnes m

ontantes et com
pteurs 

Sans objet. 
 

5.3. 
R

EC
EPTIO

N
 STO

C
K

A
G

E ET EVA
C

U
A

TIO
N

 D
ES O

R
D

U
R

ES M
EN

A
G

ER
ES 

Les ordures m
énagères seront stockées dans des containers roulants fournis par la com

m
une 

et installés dans le local prévu à cet effet. Le cycle d’enlèvem
ent et le volum

e de stockage 
seront déterm

inés par la com
m

une. 

5.4. 
A

LIM
EN

TA
TIO

N
 EN

 EA
U

 

5.4.1. 
C

O
M

PTAG
ES G

EN
ER

AU
X 

Le com
pteur général sera situé dans l’im

m
euble ou dans le citerneau extérieur avec vanne 

d’arrêt général. D
istribution horizontale en PVC

 pression jusqu’en pied de gaine. 

5.4.2. 
SU

R
PR

ESSEU
R

S - R
ED

U
C

TEU
R

S ET R
EG

U
LATEU

R
S D

E PR
ESSIO

N
 - TR

AITEM
EN

T 
D

E L'EAU
 

L'installation d'alim
entation en eau sera réalisée conform

ém
ent aux exigences techniques et 

réglem
entaires. 

Surpresseurs ou détendeurs si nécessaire. 

5.4.3. 
C

O
LO

N
N

ES M
O

N
TAN

TES 
La distribution des logem

ents se fera par colonnes collectives en PVC
 pression, situées 

dans les gaines techniques. 
Vanne d’isolem

ent avec purge en pied de colonne. Toutes les traversées de plancher seront 
isolées par fourreaux résilients. 

5.4.4. 
BR

AN
C

H
EM

EN
TS PAR

TIC
U

LIER
S 

En gaine technique, il sera prévu un robinet de coupure générale par logem
ent, ainsi qu'un 

m
anchon by-pass perm

ettant la pose éventuelle de com
pteurs individuels (non fournis) et 
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dérivations encastrées. 

5.5. 
A

LIM
EN

TA
TIO

N
 EN

 G
A

Z 

Sans objet. 

5.6. 
A

LIM
EN

TA
TIO

N
 EN

 ELEC
TR

IC
ITE 

5.6.1. 
C

O
M

PTAG
ES D

ES SER
VIC

ES G
EN

ER
AU

X 
U

n seul com
ptage sera installé pour l’ensem

bles des équipem
ents de la résidence et 

notam
m

ent : éclairages des circulations com
m

unes intérieures (couloirs, parkings…
) et 

extérieures, 
ventilation 

m
écanique 

contrôlée, 
pom

pes 
de 

relevage 
EP, 

extracteur 
désenfum

age, portes de parkings, …
 

U
n sous-com

ptage sera installé pour l‘ascenseur. 
 

Le nom
bre de com

ptages pourra être sujet à variation en fonction des contraintes des 
concessionnaires ou des spécificités du projet.   

5.6.2. 
C

O
LO

N
N

ES M
O

N
TAN

TES 
Les colonnes m

ontantes électriques seront situées en gaines palières, à partir desquelles 
les logem

ents seront alim
entés. 

5.6.3. 
BR

AN
C

H
EM

EN
TS ET C

O
M

PTAG
ES PAR

TIC
U

LIER
S 

Les tableaux disjoncteurs et com
pteurs seront installés dans les appartem

ents, dans les 
entrées ou à proxim

ité. 
Les lignes de téléreport seront ram

enées en parties com
m

unes pour perm
ettre le relevé à 

distance des com
pteurs ou com

pteurs « LIN
KY » 

  

5.7. 
R

ESEAU
X et VID

EO
 PR

O
TEC

TIO
N

 
 

5.7.1. 
R

ESEAU
 IN

TER
N

ET 
 

Le bâtim
ent sera équipé d’une connexion internet pour les parties com

m
unes. La box et 

l’abonnem
ent seront pris en charge par le syndicat des copropriétaires.  

La box sera connectée au systèm
e d’interphonie et à la gestion de la video protection. 

5.7.2. 
VID

EO
 PR

O
TEC

TIO
N

  
 D

es cam
éras de surveillance seront installées dans les 2 hall d’entrées, et les 2 accès véhicules.  

Les cam
éras sont raccordées à l’enregistreur. Les im

ages y seront conservées pendant au 
m

axim
um

 30 jours, en fonction de la capacité de l’enregistreur et du nom
bre de cam

éras. Les 
im

ages plus récentes écrasent les plus anciennes (principe FIFO
) 

Les disques durs sont intégrés à l’intérieur de l’enregistreur. 
Les équipem

ents de gestion de la vidéo protection (enregistreur, et accessoires) seront installés 
dans un local technique ou dans une gaine ferm

ée située dans les parties com
m

unes.  
L’accès aux enregistrem

ents sera possible qu’après autorisation du syndic ou conseil syndical en 
fonction de la décision de l’assem

blée générale.  
U

n panneau de signalisation norm
atif de type Privé sera prévu dans le hall de l’im

m
euble.  

. 
 

6. PA
R

TIES C
O

M
M

U
N

ES EXTER
IEU

R
ES A

 L'IM
M

EU
B

LE ET LEU
R

S EQ
U

IPEM
EN

TS 
Les parties com

m
unes extérieures et les espaces verts en particulier seront réalisés selon l'étude de 

l’architecte. 

6.1. 
VO

IR
IES ET PA

R
K

IN
G
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6.1.1. 
VO

IR
IES D

'AC
C

ES  
Les voiries d’accès aux ram

pes seront en enrobé ou en béton.  
 

6.1.2. 
AC

C
ES AU

 SO
U

S SO
L ET/O

U
 AU

X PAR
KIN

G
 EXTER

IEU
R

  
Suivant plan architecte 
 

6.1.3. 
PAR

KIN
G

S VISITEU
R

S 
Sans objet. 

6.2. 
C

IR
C

U
LA

TIO
N

 PIETO
N

S 

6.2.1. 
C

H
EM

IN
 D

'AC
C

ES AU
X EN

TR
EES, EM

M
AR

C
H

EM
EN

TS, R
AM

PES, C
O

U
R

S 
L'accès des piétons se fera depuis le dom

aine public et sera conform
e aux plans de 

l’architecte. 
Le revêtem

ent de cet accès présentera un contraste visuel et tactile par rapport à son 
environnem

ent. Les m
atériaux utilisés seront non m

eubles, non glissants, non réfléchissants 
et sans obstacle à la roue. 

6.3. 
ESPA

C
ES VER

TS C
O

M
M

U
N

S 
Les espaces verts et zones d’engazonnem

ent seront réalisés selon plan d’am
énagem

ent de 
l’architecte. D

es bouches d’arrosage sont prévues.  
 Les espaces végétalisés ont été conçus pour favoriser la biodiversité. U

n cahier d’entretien 
des espaces verts est intégré au règlem

ent de copropriété afin de m
ettre en place une 

gestion écologique sur le long term
e.  

6.4. 
A

IR
E D

E JEU
X ET EQ

U
IPEM

EN
TS SPO

R
TIFS 

Sans objet. 

6.5. 
EC

LA
IR

A
G

E EXTER
IEU

R
 

6.5.1. 
SIG

N
ALISATIO

N
 D

E L'EN
TR

EE D
E L'IM

M
EU

BLE 
L'éclairage 

sera 
assuré 

par 
spots, 

appliques 
m

urales 
situés 

au 
droit 

de 
l’entrée 

de 
l’im

m
euble, et com

m
andés par interrupteur crépusculaire et relié à une horloge.  

6.5.2. 
EC

LAIR
AG

E D
ES VO

IR
IES, ESPAC

ES VER
TS, JEU

X ET AU
TR

ES 
Sans objet 

6.6. 
C

LO
TU

R
ES 

6.6.1. 
SU

R
 R

U
E 

 M
uret de clôture en m

açonnerie surm
onté d’une grille barreaudée. 

6.6.2. 
AVEC

 LES PR
O

PR
IETES VO

ISIN
ES 

L'opération sera séparée des propriétés voisines par les m
urs m

itoyens et/ou clôtures 
existantes ou une clôture grillagée à m

aille rigide, suivant plan architecte. 

6.6.3. 
PO

R
TAIL et PO

R
TILLO

N
 

Sans objet  

6.7. 
R

ESEA
U

X D
IVER

S 

6.7.1. 
   EAU

 
L'alim

entation 
en 

eau 
se 

fera 
par 

un 
branchem

ent 
sur 

le 
réseau 

de 
la 

com
pagnie 

concessionnaire jusqu'au com
pteur général situé dans l’im

m
euble ou dans le citerneau 

extérieur. 

6.7.2. 
G

AZ 
Sans objet  
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6.7.3. 
ELEC

TR
IC

ITE 
L'alim

entation générale en électricité se fera depuis le réseau basse tension d’ER
D

F 
jusqu’au local basse tension ou au coffret situé en lim

ite de propriété en fonction des 
exigences d’EN

ED
IS. 

U
n poste de transform

ation pourra être présent sur l’em
prise de la résidence, selon 

dem
ande concessionnaire.  

6.7.4. 
   PO

STES D
’IN

C
EN

D
IE, EXTIN

C
TEU

R
S 

Les extincteurs seront installés en sous-sol. Leur nom
bre sera conform

e à la réglem
entation. 

6.7.5. 
EG

O
U

TS 
Voir article 1.7.4. 

6.7.6. 
EPU

R
ATIO

N
 D

ES EAU
X 

Sans objet. 

6.7.7. 
TELEC

O
M

M
U

N
IC

ATIO
N

S 
Voir article 2.6.5.  

6.7.8. 
EVAC

U
ATIO

N
 D

ES EAU
X D

E PLU
IE  

 Évacuation naturelle des espaces verts par infiltration. 
 Pour la récupération des eaux des toitures, plusieurs bassins de rétention des eaux pluviales 
pourront être m

is en œ
uvre suivant les exigences de l’arrêté du Perm

is de C
onstruire. 

 Les évacuations des eaux de pluie sera géré par un ensem
ble de pom

pes de relevage. 
 

7. O
R

G
A

N
IG

R
A

M
M

E D
ES C

LES 
Pour faciliter la gestion et la sécurité des accès, il sera fourni par appartem

ent : 
 

 
clés de proxim

ité type VIG
IK  (2 pour les T1/T2, 3 pour les T3/T4) perm

ettant l’accès aux hall 
d’entrée, 
  

3 clés spécifiques pour la porte palière, 
  

La clé de proxim
ité ou la clé de la porte palière perm

ettront l’accès : 

- aux hall d’entrée (N
iveau R

dc et R
+1) 

- aux locaux vélos  
- au local poubelles 
, 

8. IN
FO

R
M

A
TIO

N
 D

ES H
A

B
ITA

N
TS 

 
Le m

aître d’ouvrage fournira à la livraison de l’ouvrage un docum
ent d’inform

ation concernant les 
dispositions constructives et particularités environnem

entales de l’opération ainsi que des inform
ations 

sur les bonnes pratiques des occupants. 
      

Fait, à 
Le 

    
Le VEN

D
EU

R
 

 
 

 
 

 
 

 
Le R

ESER
VA

TA
IR

E 
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Signature précédée de la m

ention 
m

anuscrite « Lu et Approuvé » 

 


